
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7290046201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7290046201

Cette annonce a été mise en ligne le 6 mai 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 51 - MARNE

  --------------------------------------------------------- 
SOLUMEN

Société A Responsabilité Limitée au capital de 10 000 €
Siège social : 282, rue de Plain

51460 COURTISOLS

RCS CHALONS-EN-CHAMPAGNE 843 417 676

AVIS DE TRANSFORMATION

En vertu de ses décisions en date du 30 avril 2022, les
Associés, statuant dans les conditions prévues par
l’article L. 227-3 du Code de commerce, ont décidé à
l’unanimité la transformation de la Société en Société par
Actions Simplifiée à compter du même jour, sans création
d’un être moral nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société et sa durée demeurent
inchangées.
Son objet social est étendu à l’activité d’élevage de
bovins, le négoce de paille, la vente de fumier et de
digestat, l’entreprise de travaux agricoles, la production et
la commercialisation d’énergies renouvelables, ainsi que
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de biogaz, d’électricité et de chaleur par méthanisation
agricole au sens de l’article L. 311-1 du Code rural et de
la pêche maritime et la production et la vente de produits
végétaux.
Son siège social est transféré de COURTISOLS (51460),
282, rue de Plain, à COUPETZ (51240), 17bis, Grande
rue.
Le capital social reste fixé à la somme de 10 000 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l’inscription en compte de
ses actions.
Chaque associé a autant de voix qu’il possède ou
représente d’actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : Les cessions d’actions,
à l’exception de celles réalisées entre associés, au profit
des descendants en ligne directe des Associés personnes
physiques, au profit des Sociétés contrôlées au sens de
l’article L. 233-3 du Code de commerce par les Associées
personnes morales et au profit des Sociétés contrôlées au
sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce par des
descendants en ligne directe des Associées personnes
physiques, doivent être autorisées par la collectivité des
associés.
Monsieur Fabien FRANCART, Gérant, a cessé ses
fonctions du fait de la transformation de la Société.
Sous sa nouvelle forme de Société par Actions Simplifiée,
la Société est dirigée par :
- Sa Présidente, la Société SARL OURY, Société A
Responsabilité Limitée au capital de 31 250 €, ayant son
siège social à COUPETZ (51240), 17bis, Grande rue,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
sous le numéro RCS CHALONS-EN-CHAMPAGNE 752
963 926, représentée par Monsieur Simon OURY, Gérant.
- Son Directeur Général, Monsieur Victor OURY,
demeurant à CHALONS-EN-CHAMPAGNE (51000), 6 rue
de la Charrière.
Mention sera faite au RCS de CHALONS-EN-
CHAMPAGNE.

Pour avis. La Présidente.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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